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MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 11 décembre 2014 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3905-2014. 
 Cause tarifaire 2015-2016 d’Hydro-Québec Distribution. 
 Preuve de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique 

(AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) – Document : U.S. ENERGY 
INFORMATION ADMINISTRATION (EIA), Annual Energy Outlook 2014 with projections 
to 2040, Table A12. Petroleum and other liquids prices. 

 
 
Chère Consœur, 
 
L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies 
Énergétiques (S.É.) déposent par la présente le document U.S. ENERGY INFORMATION 
ADMINISTRATION (EIA), Annual Energy Outlook 2014 with projections to 2040, Table A12. 
Petroleum and other liquids prices.  Ce document pourra être utilisé lors des contre-
interrogatoires ainsi que lors de la présentation orale de la preuve et l’argumentation. 
 
Il s’agit du tableau auquel Hydro-Québec Distribution semblait se référer lorsqu’elle a affirmé, à 
la pièce B-0084, HQD-15, document 2, page 6, Réponse 3.1 à l’ACEFO, que : 
 

Concernant l'augmentation des coûts évités en énergie, près de la moitié de 
cette augmentation est attribuable à la réévaluation de la prévision des prix des 
combustibles. Dans le présent dossier, le Distributeur a basé sa prévision des 
prix des combustibles sur celle du WTI de l'US Energy Information 
Administration (EIA) publiée dans son rapport Annual Energy Outlook 2014. 

 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants. 


